
Règlement 
  

La traque des zombies est organisée par les adolescents du foyer des jeunes de Damelevières. Elle aura 
lieu le vendredi 29 octobre 2021 proche du Galaxy de Damelevières. Les équipes seront invitées à suivre 
l’animation pendant 15mn entre 19h00 et 21h30. Il s’agit d’un grand jeu en extérieur qui consiste à réaliser 
un objectif sans ce faire éliminer par les zombies qui les traquent. Cette épreuve est ouverte au grand 
public uniquement sur inscription et par équipes de 4. 
  
Conditions de participation 
Tout participant doit avoir au moins 10 ans pour participer au jeu. 
Un pass sanitaire sera demandé à toute personne de plus de 12 ans. 
Les mineurs de moins de 16 ans devront être accompagnés d’un adulte. 
Un adulte peut accompagner 2 groupes de 4 jeunes passant à la même heure. 
Une autorisation parentale devra être remplie pour tous les mineurs. 
Les documents seront conservés par l’organisateur en tant que justificatif en cas d’accident. Sans ces 
documents en possession des organisateurs avant le jeudi 28 octobre 2021, les participants ne pourront 
pas prendre part à La traque des Zombies.  
Au vu de la thématique chaque représentant légal de l’adolescent doit prendre conscience : 

• Des scènes peuvent choquer, 

• Les décors peuvent faire peur, 

• Les participants se feront poursuivre, 

• Les « figurants » seront déguisés en zombie, 

• Votre seule lumière sera votre lampe torche. 
 

Inscriptions 
Les inscriptions sont ouvertes à partir du vendredi 15 octobre 2021. La date limite des inscriptions est 
fixée au jeudi 28 octobre ou dès que la barre des 20 équipes de 4 participants est atteinte. Les inscriptions 
seront acceptées par ordre chronologique d’arrivée des dossiers complets. 
 Les inscriptions se font par équipe de 2 minimum et de 4 personnes maximum. 
Si vous êtes seul, dites le nous, nous ferons en sorte de trouver une équipe avec qui vous aurez la 
possibilité de jouer. 
Toutes les inscriptions doivent être effectuées auprès du foyer des jeunes : 

• En vis-à-vis au foyer des jeunes, 

• Par Facebook : Foyer des jeunes Damelevières. 

• Par mail : fdjdam@orange.fr 
Les inscriptions seront prises en compte uniquement après l’envoi de tous les documents, et des 
autorisations parentales.  
Dès la réception des documents, les organisateurs vous feront part du lieu et de votre horaire de passage.  
 
Le jour J 
Les participants se rendent en direction de la piscine de Damelevières uniquement 15 à 20 minutes avant 
leur horaire de passage. Les adolescents vous expliqueront le déroulement du jeu, et vous remettront le 
ou les dossards qui font office de vie.  
Vous partirez ensuite dans le jeu pour une durée d’environ 15 minutes, et reviendrez ensuite sur la zone 
de départ afin de nous rendre le matériel et de faire un retour sur l’évènement. 
  
Vagues, regroupements,  
Les participants partiront par vague de 2 équipes de 4 personnes maximum toutes les 15 minutes. Lors 
de votre inscription nous vous divulguerons votre horaire de passage, il est donc important de nous 



informer si vous souhaitez participer en même temps qu’une autre équipe ou de réaliser les inscriptions 
en même temps. 
  
Parcours  
Les concurrents devront impérativement respecter les limites de la zone, matérialisée par des rubalises 
ou banderoles. Ils devront impérativement respecter les consignes des bénévoles et des organisateurs. 
Les participants à la traque des zombies reconnaissent être aptes à courir ou marcher sur des distances 
modérées. En raison de stress possible lié aux décors et aux zombies, l’évènement est déconseillé aux 
personnes sensibles à cette thématique. 
   
Tenue et équipement 
Chaque équipe doit être munie d’au minimum une lampe de poche.  
Une tenue de sport est vivement conseillée. 
Le port de bijoux est déconseillé.  
Le port de déguisement est autorisé voire grandement apprécié, déguisement zombie interdit.  
Toute arme même factice est prohibée. 
  
Respect de l’environnement 
Afin de respecter l’environnement et les espaces naturels traversés, il est strictement interdit 
d'abandonner des déchets (papiers, emballages plastiques...) sur le parcours. Des poubelles seront 
mises à disposition sur le site. Elles devront être impérativement utilisées par les concurrents. Les 
participants doivent conserver les déchets et les emballages en attendant les lieux signalés par 
l’organisation pour s’en débarrasser. 
  
Sanction, Sécurité, Abandons. 
Toute infraction constatée par un de nos bénévoles ou un membre de l’organisation entraînera un renvoi 
de l’évènement, et notamment le non-respect du parcours, un comportement dangereux ou agressif, 
l'abandon de déchets sur le parcours. 
À tout moment si nécessaire (abandon, peur, blessure…) un participant peut se rendre sur le lieu de 
départ. Informer un bénévole ou organisateur de la fin de votre session de jeu. 
   
Utilisation d’image 
Nous faisons appel à des photographes et vidéaste bénévoles. Les photos prises par les équipes avant, 
durant et après La traque des Zombies seront publiées sur le site quelques jours voire plusieurs semaines 
après l’événement. Par sa participation à la course, chaque participant autorise l’organisation à utiliser, 
son image pour les réseaux sociaux du foyer des jeunes et de la mairie de Damelevières (Facebook, 
Snapchat, YouTube, site de la mairie, en direct…). Je prends conscience que les photos et vidéos misent 
sur les réseaux sociaux pourront être partagées par d’autres utilisateurs de ces réseaux. 
   
Assurances 
Il incombe à chaque participant d’avoir sa propre assurance individuelle ou une mutuelle qui couvre son 
intégrité physique ou celle de son adolescent. 
  
Dommage matériel 
L’organisateur décline toute responsabilité en cas de vol, bris ou perte des biens personnels des 
participants avant, pendant et après l’événement.  
 
Je suis conscient des risques de l’événement auquel je m’inscris ou inscrit mon adolescent. 

 Nom, prénom, signature du responsable légal :   Nom, prénom, signature du participant : 

 
  



Zone de danger : 

La traque des zombies 
 
 

Fiche équipe 
Par ce formulaire d’inscription vous vous apprêtez à participer à « La traque des 

zombies » qui aura lieu le vendredi 29 octobre 2021.  

Pour une inscription définitive nous aurons besoin  : 

o La fiche équipe, 

o Du règlement lu et signé par chaque participant, 
(Également par les responsables légaux pour toutes personnes de moins de 18 ans)   

o De l’autorisation parentale pour toutes personnes de moins de 18 ans . 

 

Les inscriptions se terminent le jeudi 27 octobre 2021. Les horaires et le lieu vous seront communiqués une fois 

tous les documents rendus. Pensez à vous munir d’une tenue adaptée et de lampe de poche. 

Nom Prénom Age Signature des joueurs  

 
 
 

   

 
 
 

   

 
 
 

   

 
 
 

   

Numéro de téléphone du réfèrent de l’équipe : 

Nom, prénom, numéro de téléphone de l’adulte référent (pour les groupes de mineurs) : 

 



 

 

Le vendredi 29 octobre 2021, de 19h00 à 21h30, les adolescents du foyer des jeunes organisent l’évènement « La traque des zombies ». Ce jeu se déroulera 

proche du Galaxy au niveau de la zone de loisirs de Damelevières. Cet événement est un jeu qui mêle sport et loisirs. Les participants devront atteindre leur 

objectif sans se faire dévorer par les zombies qui les traquent. Les joueurs seront conviés pour une durée d’environ 25 minutes, leur tour de jeu durera 15 

minutes. 

Je soussigné-e Madame, Monsieur…………………………………………………………………………………………………………………………………………………  

Demeurant à ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….  
Numéro de téléphone portable : ……………………………………………….  
Adresse mail : ………………………………………@.........................................................  

 
Autorise mon fils, ma fille : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………  

Né(e) le : ……………………………………………………………………………  
Précisions complémentaires :  
………………………………………………………………………………………………………………………………………..........……………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………  
 

o A participer à La traque des zombies,  
o Atteste avoir pris connaissance des risques encourus, 
o Assure que le mineur est apte à participer à ce type d’événement, 
o Assure que le mineur ne présente aucune contradiction à la pratique de course d’orientation ou de loisirs sportifs, 
o A être pris en photo pour mettre sur les réseaux sociaux du foyer des jeunes ou site de la Mairie de Damelevières, 
o Autorise les responsables de l’action à prendre, en cas d’urgence, les mesures rendues nécessaire par l’état de santé de mon adolescent. 

Je m’engage à : 
o Prendre les mesures pour qu’un adulte accompagne le groupe de mon adolescent. 
(Rayer les mentions non voulues)  

 
Fait à ……………………………………………, le ……………………………………….           Signature  

Autorisation parentale  

  


